DELIBERATION N° 87/03-04 - REGLEMENT DU SINISTRE PLEXINOX DU 24/09/1985

Monsieur le Maire, rapporteur, informe I'Assemblee de la nécessité de procéder au
réglement de la franchise appliquee au remboursement effectué par l'assureur de la
Ville en vertu de la police de responsabilité civile N* 4072088, concernant un bris

de vitre au detriment de la Sociéte PLEXINOX,
La responsabilité de la ville ayant été constatee,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir déliberé,

decide a l'unanimite :
- d'autoriser le versement de la franchise d'un montant de 200 Frs,

- les crédits sont prévus au chapitre 66, article 665 du budget en cours.



